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ETAIENT PRESENTS : 

Département de la Savoie : Juliette ARRIGHI , chargée de mission espaces naturels sensibles et biodiversité, Frédéric 

VANHEMS, responsable unité-routes, adjoint au responsable MTD, Christophe BERTOLACCINI technicien en charge de 

l’opération 

Entreprise CITEM St Jean de Maurienne : Emmanuel PUSSET, cogérant. 

LPO DT 73 : Groupe Maurienne : Jonathan CLACK ,  Jackie SIMON, Thierry KERISIT et Nicole GIRARD, référente du 

Groupe Hirondelles et Martinets LPO DT 73  

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

 

Située en Maurienne (Savoie) au-dessus de Pontamafrey, en moyenne altitude (1200m.), cette falaise sur la RD 77 

domine le replat de Montvernier, au-dessus du village de Montbrunal, cette falaise est constituée de nombreux 

surplombs, à l’abri des intempéries, aux accès dégagés, offrant également des écoulements d’eau même en période 

de sècheresse. En contrebas, une activité agricole et pastorale favorable à la présence d’insectes.  
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la Chal de Chaussy Vire de schistes 
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LA COLONIE D’HIRONDELLES DE FENETRE (Delichon Urbicum) : 

Cette colonie estimée à 30 à 40 couples est la seule en Savoie, à notre connaissance, installée en milieu naturel, à 

savoir une falaise. Elle colonise ce site depuis plus de 35 ans et est bien identifiée par les riverains et les cyclistes. Le 

site, décrit ci-dessus, lui est favorable. Nous nous trouvons devant une colonie PATRIMONIALE. 

Les plus récentes saisies sur faune-savoie.fr datent de juillet 2021et ont été prises par Thierry Kerisit, bénévole à la 

LPO et habitant de Montbrunal (ci-dessus et ci-dessous). 



MENACE DE DESTRUCTION D’UNE COLONIE D’HIRONDELLES DE FENETRE (DELICHON URBICUM) SUR FALAISE 
COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA SAVOIE ET LA CITEM 

MARDI 8 FEVRIER 2022 – RD 77 MONTVERNIER-MONTPASCAL – 
 

4/6 
Compte-rendu rédigé par N Girard, validé par Thierry Kirisit, Jackie Simon et Jonathan Clack 

 

  

  

 

LES MENACES : 

 

Le Département de la Savoie en charge de l’entretien des routes et de la sécurité des usagers sur ses routes a engagé 

des travaux de sécurisation de la route D77 entre les villages de Montvernier et Montpascal. Il a confié ces travaux à 

l’entreprise CETEM de St Jean De Maurienne, spécialisée dans les travaux en hauteur. Les travaux ont consisté à purger 

la falaise et a poser des filets métalliques. Certains nids ont été détruits par les purges et il n’est malheureusement 

pas possible aujourd’hui de comptabiliser ces destructions, les filets doublés occultant la vue. Comme illustré par les 

photos ci-dessous ces filets occultent l’accès aux nids. Ces travaux qui sont à l’origine des destructions n’ont pas fait 

l’objet d’une déclaration à la DREAL (nous l’avons vérifié). A noter également, que ni la LPO, ni la DT 73, ni l’OFB n’a 

été consulté ce qui explique la raison pour laquelle nous nous trouvons devant la situation regrettable du fait accompli. 



MENACE DE DESTRUCTION D’UNE COLONIE D’HIRONDELLES DE FENETRE (DELICHON URBICUM) SUR FALAISE 
COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA SAVOIE ET LA CITEM 

MARDI 8 FEVRIER 2022 – RD 77 MONTVERNIER-MONTPASCAL – 
 

5/6 
Compte-rendu rédigé par N Girard, validé par Thierry Kirisit, Jackie Simon et Jonathan Clack 

 

 

LES PRECONISATIONS DE LA LPO DT 73  

 

4 objectifs en fonction des 3 zones repérées (1 zone centrale non grillagée encadrée par 2 zones grillagées) :    

1. conserver le maximum de nids naturels en accès libre pour les adultes et pour l’envol des jeunes. Pour cela 

nous avons délimité des zones où les filets seront découpés et plaqués contre le mur de la falaise permettant 

le nourrissage et l’envol des jeunes, 
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2. donner la possibilité à la colonie de s’étendre sur une paroi laissée libre de filets repérée au centre de la 

falaise,  

 

 
 

3. encourager la colonie à rester sur site par la pose de plusieurs nichoirs 

artificiels en bêton de bois biosourcés planchettes en ciment naturel, 

en particulier sur les points d’ancrage,  

 

 

 

 

 

4. organiser un suivi de la colonie afin de valider/modifier/améliorer les mesures prises en proposant au 

Département une convention de suivi. 

 

NOS CONCLUSIONS :  

Tirer les enseignements de ce chantier pour ne plus se trouver devant une situation de destruction de l’habitat d’une 

espèce protégée qui peut s’avérer irréversible : 

1 Demander à tous les donneurs d’ordre de mettre en place des procédures de diagnostic de biodiversité avant tous 

travaux, en amont des projets, en concertation avec les associations environnementalistes comme la LPO ou les 

experts, 

2. Nous bénévoles LPO devront être vigilants et réactifs pour anticiper toute situation de menaces sur la biodiversité, 

3. Poursuivre notre travail d’information et de sensibilisation auprès de tous les acteurs du bâti, 

4. Développer notre maillage du territoire en impliquant le maximum de bénévoles, potentiels lanceurs d’alerte et 

protecteurs de notre biodiversité, 

5. Continuer nos observations, prospections, sorties grand public, 

6. Ne pas hésiter à invoquer la loi et à en faire usage, 

7. Recenser et déclarer les habitats d’espèces protégées auprès du département, de la DDT, de l’OFB, des communes 

concernées pour qu’en amont des projets soit prise en compte la protection de la biodiversité. 

 

Photo Conseil Départemental 73 

Modèle Nat ‘H 


